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DELIBERATION N°2023-87 /CCOG-CP
relative à l'autorisation donnée à la Présidente pour signer l'Avenant n°1 du marché de 

collecte des déchets ménagers et assimilés sur les communes du littoral 
N°2016-18-AO-ENV 

L'An Deux Mille vingt-trois, le samedi vingt-sept mai, à seize heures, le conseil communautaire de 
la CCOG s'est réuni, à la salle Polyvalente de la Mairie de Grand-Santi, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

28 
16 
01 
29 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite le 
19 mai 2023. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
M. ADAM Lénaïck - Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI 
Achille - Mme AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill -
M. ALPHONSE François - Mme APAGI Jocelyne -
M. APAYACA Valentin - Mme BARTEBIN Barbara - M. BENTH
Albéric - Mme BOURGUIGNON Arlène - Mme CHARLES Marie
Hélène - Mme CHARLES Sophie - M. DEIE Jules - M. EDWIN
Moïse - Mme HARIWANARI Tiffanie (Suppléante de M. FEREIRA
Jean-Paul) - Mme KWASIBA Emeline - M. MARTIN Paul -
M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS Roliane - M. RIQUIER Claude -
Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme SOBAÏMI Marie
Chantal - M. SOEW A Marciano - Mme TELON Sonrisa Sergina -
M. V ALIES Patrick - Mme VOORTHUIZEN Sharon

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-Mme LO-A-T JON Josette a donné procuration à M.
PAPAYO Mickle

ABSENTS EXCUSES : 
- M. ANELLI Serge - Mme LO-A-T JON Josette

ABSENTS: 
- Mme AGEGILAS Sylviana - Mme BALLA Simone -
M. BOISROND Ferdinand - M. CHAUMET Chris - Mme CHEN
Célia - M. DOLLOUE Winston - M. FATI Gérard - Mme F JEKE
Bénédicte - M. GABY Claude - M. IREMEPO Grégory - M. LOBI
Richard - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Esseline ADELAAR, Conseillère communautaire, est désignée pour remplir ces fonctions, 
qu'elle accepte. 
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��-un ternto,re. des pro1ets. un avenir 
DELIBERATION N°2023-87 /CCOG-CP

relative à l'autorisation donnée à la Présidente pour signer l'Avenant n°1 du marché de 
collecte des déchets ménagers et assimilés sur les communes du littoral 

N°2016-18-AO-ENV 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L52 l 4-1 et suivants ; 
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l'Administration Territoriale de la 
République ; 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°254-CBC-20 du 21 octobre 2020 portant mise en conformité des 
compétences transférées et actualisation des statuts de la Communauté de Communes de 
l'Ouest Guyanais en vigueur; 
Vu la délibération n°2022-17 /CCOG-CP en date du 2 février 2022 relative aux délégations du 
Conseil communautaire en matière de marchés publics à la Présidente et au Bureau 
Communautaire ; 
Vu la décision d'attribution de la Commission d'Appel d'Offres en date du 26 mai 2023. 

Madame la Présidente expose : 

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte des prestations supplémentaires de collecte, 
impliquant une hausse de 24,66 % du montant initial du marché sur une durée de 12 mois. Ce taux est 
donc inférieur au taux de 50 % visé à l'article R 2194-3 du Code de la commande publique qui prévoit 
que « Lorsque le marché est conclu par un pouvoir adjudicateur, le montant de la modification 
prévue à l'article R. 2194-2 ne peut être supérieur à 50 % du montant du marché initial». 

Ces prestations supplémentaires sont dues notamment à l'accroissement du tonnage de déchets à 
collecter qui n'était pas prévu dans le contrat initial. Cet accroissement résulte pour une large part du 
fait de nouveaux arrivants à des endroits dont ne pouvait présager, lors de la passation dudit contrat, 
qu'ils puissent résider car situés dans des écarts par rapport aux zones normales de collecte. 
L'accroissement de la population produit corrélativement une augmentation des déchets pour 
lesquels il est nécessaire d'effectuer la collecte. Ces prestations supplémentaires répondent aussi au 
souhait d'une commune que soit couvert un secteur jusque-là non desservi par le service de collecte. 

L'avenant a pour objet de prolonger la durée du marché initial de 12 mois à compter du 25 juin 2023. 
Cette prolongation permettra au pouvoir adjudicateur d'effectuer un recensement plus exhaustif et 
plus précis de ses besoins et de préparer une réorganisation de la prestation de collecte en tenant 
compte des différents paramètres. Cette modification est donc conforme à l'article L2l 94-l, 3° et 
R2 l 94-5 du Code de la commande publique. 

Augmentation de la durée du marché : 

Pour mémoire, la durée totale du marché est de 6 ans. Cette durée arrive à terme le 24 juin 2023. 

L'avenant n°l a pour objet de prolonger la durée de ce marché de 12 mois à compter de la date 
d'achèvement initiale de celui-ci, soit jusqu'au 25 juin 2024. 

Augmentation du montant du marché : 

Pour mémoire, le montant global du marché est de 6 325 516,46 €. 

L'avenant n°l a pour objet d'augmenter le montant de ce marché de l 560 000,00 € à compter de 
la dote d'échéance initiale de celui-ci. 
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L'incidence financière de l'avenant n° 1 est donc la suivante: 

Nature de l'acte Numéro de l'acte Montant de l'avenant % d'éca爀琀 introduit par 
modificatif modificatif (€) l'acte modificatif 

Avenant 1 1 560 000,00€ +24,66%

TOTAL 1 560 000,00 € +24,66%

Nouveau montant du marché public (avec
7 885 516,46 € avenants) 

Considérant qu'en vertu des dispositions de la délibération n°2022- l 7 /CCOG-CP du 2 février 2022, 
le Conseil communautaire a donné son autorisation à la Présidente pour signer tout avenant à 
un marché de services à partir d'un million d'euros, après avis de la CAO et décision favorable 
du Conseil communautaire. 
Il est proposé au Conseil communautaire: 
- De Prendre acte de la décision de la Commission d'Appel d'Offres du 26 mai 2023,
- D'Autoriser la Présidente à signer !'Avenant n°1 du marché de collecte des déchets ménagers
et assimilés sur les communes du littoral N°2016-18-AO-ENV.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

Ouï les explications de la Présidente 
PREND ACTE de la décision de la Commission d'Appel d'Offres du 26 mai 2023, 
AUTORISE la Présidente à signer !'Avenant n°1 du marché de collecte des déchets ménagers 
et assimilés sur les communes du littoral N°2016-l 8-AO-ENV. 

VOTE => Pour : 29 Contre: 0 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal admin,s 
compter de sa publication et de sa réception en Préfecture. 

Abstention : 0 

ⴀ焀 娀尀�
s1㰀䠀� · uyane dons un délai de deux mois à 
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